
 
APPLICABLE AUX COURS MUNICIPALES 

  

Annexe 2 

 

 

 

Attestation de l’officier public 
selon l’article 1974.1 Code civil du Québec  

 
 
Adresse des lieux loués  : N° et rue__________________________________________ ______________ 

    App._____________ Municipalité ____________________________________ 

    _______________________________Code postal ______________________ 

Propriétaire :    ______________________________________________ 

__________________________________________ 
 

Je, soussigné(e), Me………..………………………..……….……………..…. [nom du procureur], 

en ma qualité d’officier public désigné en vertu de l’article 1974.1 du Code civil du 

Québec, déclare avoir reçu la déclaration sous serment de Mme � M. 

�……………………………………. 

……………………………………………………………………………………..[nom du locataire] 

à l’effet que sa sécurité ou celle d’un enfant qui habite avec lui est menacée en 

demeurant dans les lieux loués ci-haut mentionnés. 

 

Sur le vu de cette déclaration et sur le vu des autres éléments de faits ou de documents 

l’appuyant, je considère que la résiliation de son bail est une mesure de nature à assurer 

sa sécurité ou celle d’un enfant qui habite avec lui, le tout, conformément à l’article 

1974.1 du Code civil du Québec. 

 

Fait à  ______________________________ 
   ville 
 
 

Le _______________________________ 
   date 
 

_____________________________________ 

  signature de l’officier public 
 


